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CHAMBRE DE RECOURS DES ECOLES EUROPEENNES 
(1ère section) 

 
Décision motivée du 23 août 2013 

 
 
 
 
Dans l’affaire enregistrée le 29 juillet 2013 sous le n°13/46, ayant pour objet un recours 
introduit par M. et Mme […], demeurant […], et dirigé contre les décisions notifiées le 17 
juillet 2013 par lesquelles  l’Autorité centrale des inscriptions des écoles européennes de 
Bruxelles a rejeté les demandes d’inscription de leurs filles, [A] et [V] [...],  respectivement 
en troisième année primaire et en cinquième année primaire de la section de langue 
allemande de l’Ecole européenne de Bruxelles III, et leur a proposé de les inscrire à 
Bruxelles IV, 
 
la Chambre de recours des Ecoles européennes (1ère section), composée de :  
 
- M. Henri Chavrier, président de la Chambre (rapporteur), 
- M. Eduardo Menéndez Rexach, président de section, 
- M. Mario Eylert, membre, 
  
après avoir examiné ce recours, a décidé de statuer par décision motivée dans les  
conditions prévues par l’article 32 de son règlement de procédure, aux termes duquel : « 
Lorsque la Chambre de recours est manifestement incompétente pour connaître d’un 
recours ou lorsque celui-ci est manifestement irrecevable ou manifestement dépourvu de 
tout fondement en droit, il peut être statué, sans poursuivre la procédure, par voie de 
décision motivée prise, sur proposition du président ou du rapporteur, par une section de 
trois membres ». 
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Faits du litige et arguments des recours 
 
 
1. Par décisions notifiées le 17 juillet 2013, l’Autorité centrale des inscriptions des écoles 
européennes de Bruxelles a rejeté les demandes d’inscription d'[A] et de [V] [...], 
respectivement en troisième année primaire et en cinquième année primaire de la section de 
langue allemande de l’Ecole européenne de Bruxelles III, et a proposé de les inscrire à celle 
de Bruxelles IV. 
 
 
2. Les parents de ces élèves, M. et Mme [...], ont formé contre ces décisions un recours 
contentieux direct, enregistré le 29 juillet 2013, ainsi que le permet l’article 67, paragraphe 
2, du règlement général des Ecoles européennes. 
 
 
3. A l’appui de ce recours, M. et Mme [...] font valoir que, la mère de leurs filles étant 
grecque et celles-ci ayant suivi un enseignement dans un école grecque, leur scolarisation 
dans une Ecole européenne ne comportant pas de section linguistique grecque les prive de  
la diversité culturelle à laquelle elles sont en droit d'avoir accès. Dans une communication 
complémentaire, les requérants insistent sur la préservation des acquis de leurs filles dans  
la langue de leur mère et sur la nécessité de leur assurer un "enseignement linguistique 
complet" dès lors que "les structures nécessaires existent". 
  
                                                                                                              
Appréciation de la Chambre de recours 
 
 
4. Le présent recours est manifestement dépourvu de fondement en droit au sens des 
dispositions précitées de l’article 32 du règlement de procédure de la Chambre de recours. 
 
 
5. D'une part,  la Chambre de recours a déjà jugé à plusieurs reprises que l'intérêt pour un 
élève de rencontrer des camarades d'une autre section linguistique en raison de la  
nationalité ou de la culture de l'un des parents ne pouvait pas être considéré comme une 
circonstance particulière dont l’Autorité centrale des inscriptions doit tenir compte lors de 
l’adoption d’une décision  d’inscription dans l’une des écoles européennes de Bruxelles 
(décisions du 4 aout 2009 rendue sur le recours 09/11, du 27 juillet 2010 rendue sur le 
recours 10/22 et du 22 mai 2012 rendue sur le recours 12/29).   
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6. D'autre part, il ressort des décisions du Conseil supérieur concernant la structure des 
études et l'organisation des cours, lesquelles sont accessibles sur le site internet des écoles 
européennes, que la diversité linguistique est assurée dans toutes ces écoles par 
l'enseignement, dès le cycle primaire, d'une langue, dite langue II, qui est normalement l'une 
des trois langues véhiculaires du système des écoles européennes (allemand, anglais, 
français), autre que la langue maternelle ou la langue dominante au sens du principe rappelé 
à l'article 47 sous e) du règlement général desdites écoles. Dans le cycle secondaire, cette 
langue II et une autre langue dite langue III font partie des matières de base enseignées dans 
toutes les écoles, conformément au principe selon lequel les élèves doivent obligatoirement 
étudier au moins trois langues. Ils ont, en outre, la possibilité de choisir en option une 
quatrième et même une cinquième langue. 
 
 
7. Ces dispositions sont naturellement applicables aux enfants dont les parents n'ont pas la 
même langue maternelle. Ils sont inscrits dans la section linguistique correspondant à la 
langue de  l'un des deux parents et peuvent, le cas échéant, maintenir ou approfondir, par le 
choix possible de la langue II ou, à tout le moins, de la langue III, leurs connaissances de 
celle de l'autre parent. L'existence ou l'absence d'un autre section linguistique dans l'école 
concernée est sans incidence sur l'application de ces règles, qui sont générales à toutes les 
écoles européennes. 
 
 
8. Ainsi, dès lors que M. et Mme [...] ont demandé l'inscription de leurs filles en section de 
langue allemande, l'existence ou l'absence d'une section de langue grecque dans l'école est 
sans incidence sur la possibilité d'étudier cette dernière langue, qui ne peut alors être choisie 
que comme langue III dans le cycle secondaire.  
 
 
9. Si les requérants souhaitaient absolument, pour  maintenir les acquis de leurs enfants 
dans la langue de leur mère, leur assurer un "enseignement linguistique complet" dans les 
deux langues dès le cycle primaire, comme cela ressort de leur communication 
complémentaire, il leur était loisible de demander l'inscription de leurs filles en section 
linguistique grecque en choisissant l'allemand comme langue II. 
 
 
10. Il s’ensuit que le recours de M. et Mme [...], qui est exclusivement fondé sur 
l'argumentation précitée, ne peut qu'être rejeté. 
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PAR CES MOTIFS, la Chambre de recours des Ecoles européennes 

 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1er : Le recours de M. et Mme [...] est rejeté. 
 
 
Article 2 : La présente décision sera notifiée dans les conditions prévues aux articles 26 et 
28 du règlement de procédure. 
 
 
 
 
 
H. Chavrier                                     E. Menéndez Rexach                                  M. Eylert  
 
 

 
 

Bruxelles, le 23 août 2013 
 

Le greffier (ff) 
 
 
 

N. Peigneur                 
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